
  FÉDÉRATION DE LA MAYENNE POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 
 
Objet : Recrutement en CDD d’un(e) Animateur(trice) Pêche 

Organisme Employeur 

La Fédération de la Mayenne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, établissement à 

caractère d’utilité public est une association loi 1901 chargée de coordonner les activités de 46 

Associations Agréées Pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) sur le 

département. La Fédération a pour mission la promotion du loisir pêche, la connaissance, la gestion, 

la protection et la sensibilisation sur les milieux aquatiques. Elle est dirigée par un Conseil 

d’Administration composé de 15 membres élus chargés de définir la politique de la structure. Elle 

emploie 5 salariés : une responsable administrative et financière, une responsable milieux aquatiques, 

un technicien milieux aquatique, un chargé de développement milieu/garderie, un chargé de 

développement communication/Promotion Pêche. 

Préambule 

La Fédération travaille en collaboration avec la Communauté de communes du Pays de Meslay-Grez 

sur la mise en valeur du loisir pêche sur le site du Village Vacances et Pêche de VILLIERS CHARLEMAGNE 

(53). La Fédération met en œuvre chaque année entre les mois de juillet et août, des animations pêche 

auprès de tout public avec comme double objectifs statutaires : la découverte/perfectionnement de 

la pratique de la pêche à la ligne et la sensibilisation sur le fonctionnement des milieux aquatiques. 

Des initiations « pêche » auprès des ALSH du département ainsi que des stages de perfectionnement 

grand public sont également mis en place sur la période estivale par la Fédération de la Mayenne pour 

la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique. 

Le développement des partenariats avec ces structures engendre une planification de notre activité 

pour la saison estivale d’animation 2022 en hausse par rapport aux dernières années. Ce surcroit 

d’activité nécessite donc la création d’un poste d’Animateur(trice) Pêche permettant de remplir nos 

objectifs sur ce volet animation auprès des jeunes. 

Description du poste 

Sous la responsabilité du Président fédéral et sous l’autorité du chargé de développement 

communication/Promotion pêche, l’Animateur(trice) aura pour taches : 

- La mise en place, la réalisation et le suivi d’un programme d’animation pêche sur le site du VVP de 

VILLIERS CHARLEMAGNE sur la période Juillet-Août 2022 

- La mise en place et la réalisation de séances d’animations Pêche/Découverte des milieux aquatiques 

auprès des structures partenaires (Structures d’Accueil Loisir, Ecoles, Collectivités locales, Office 

Tourisme, Associations…) 

- Apporter un appui au Chargé de développement communication/Promotion pêche, responsable des 

animations « pêche » 

- Participer à des initiations pêche pendant les vacances scolaires et éventuellement les week-ends 

pour apporter un soutien lors des manifestations de promotion du loisirs pêche 

- Participation à diverses autres opérations de la Fédération (inventaires piscicole, cartographie 

d’habitat…) 



  FÉDÉRATION DE LA MAYENNE POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 
 
Profil candidat(e) 

NIVEAU D’ETUDES : Titulaire d’un BAC + 2 (BTS GPN souhaité).  
BP JEPS « Pêche de Loisir » (obligatoire) 

EXPÉRIENCE : Une expérience sur l’animation pêche serait un plus. 

 

Compétences techniques : 

- Connaissance écologique, piscicole et halieutique, 
- Connaissance et pratique des principales techniques de pêche, 
- Connaissance de l’organisation de la pêche de loisir, 
- Capacité pour l’encadrement, l’animation et le contact avec les enfants, 
- Expérience « terrain », 

Compétences transverses: 

Capacité d’adaptation (intégration rapide de l’équipe et mise en œuvre immédiate de la mission) 
Autonomie et esprit d’équipe 
Maitrise de l’outil informatique (bureautique) 
Goût pour le travail de terrain 
Connaissance du département de la Mayenne 

Conditions de travail 

 Contrat de travail à durée déterminée (10 semaines)  

 Prise de fonction : 27 juin 2022 

 Salaire : selon la grille salariale de la convention collective n°3203 

 Permis B : indispensable 

 Poste basé au siège de la Fédération, mais pourra être amené à se déplacer partout où les 

nécessités de ses fonctions l'exigeront, avec un véhicule Fédération. 

Candidature 

Envoyer CV et lettre de motivation avant le 13 juin 2022, soit par email à : 
peche.mayenne@wanadoo.fr  
Soit par courrier à : 

Monsieur Le Président 
FDAAPPMA de la Mayenne 
78 rue Emile Brault 
53000 LAVAL 
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